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Le Code du travail établit «les règles du jeu »
en matière de relations du travail.     

    
  

  

 

      

 Ces règles du jeu sont fixées dans le seul but
de faciliter les négociations collectives.

Le secret de saines relations du travail se

résume à la compréhension des mécanismes
et à la bonne foi des parties.

js Gouvernement du Québec
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- el de la Main-d'oeuvre
Service des communications 

ND
(G

us
)

D
e
y
s
O
I
p
e
u

  

Le gouvernement du Québec a tenu
à clarifier les règles du jeu et à les
expliquer.

Sans vouloir jouer sur les mots, nous vous
proposons un jeu, «les règles du jeu» qui
peut vous aider à comprendre les rouages
desrelations du travail. I! ne s'agit pas du
Code du travail mais de divers scénarios
susceptibles de vous familiariser avec lui.
Ces scénarios font ressortir les points sail-
lants du Code du travail et vous indiquentle
chemin idéal, celui qui est pavé de bonne
foi, de connaissance et de compréhension.

  

   

   

 

   

   
  

   

    

  

Vous n'avez qu'à prendre un dé, quelques
jetons et vous serez alors prêts à jouer
selon «les règles du jeu». Tentez mainte-
nant de suivre le chemin idéal des bonnes
relations de travail, indiqué parles chiffres
rouges.

Pour connaître le détail des «règles du jeu»,
demandezles dépliants explicatifs du e
du travail. En même temps, vous recevrez
un nouvel exemplaire du jeu.
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| essaie duConseil d'arbitrage lors de la
Négociations rompues. L'employeur Protection des biens de l'employeur ÿ La convention collective doit être acceptée par Vote le contenu de la convention n tion d’une première convention Devan
déclare un lock-out. Reculez a la case 58, L'employeur peut. durant une grève ou un | vote secret majoritaire des membres du tr collective. paren

lock-out, prendre exclusivementles moyens syndicat qui ont exercé leur droit de vote. Roulez le dé: Le Gontell d'arbitrage tente de rapprocher 2/ conve
nécessaires pouréviler la destruction où la Avancez la case 64. Pair: Acceptation de la convention collective. les parties. 7 parles
délérioration grave de ses biens meubles ou Avancez a la case 70. Roulez le dé: case 7

| immeubles. Impair: Rejet de la convention collective. Pair: Avancez à la case 66.
Impair: Avancez à la case 67. /

y, J) ly

8 anti-briseurs de gréve , Eo) "pair:

Reculez a la case 48.

 

   
    

    

         

        

 

Conciliation
Les negociations se tiennent

avec l'aide du concihateur
L employeur et le syndicat sont
tenus d'assister a toutes les reunwns

    
Durantle tock-oéfconvoquees par le concilateur 7. Lors d'une grève légale ou d'un lock-out, \ conve

Roulez le dé: Roulez le dé: - J l'employeur ne peut embaucher quiconquepour Protection de l'emploi peut
. ji . : i ; remplir les fonctions destravailleurs en grève

Pair: Les pates s tendent Avancec ala [E000008Tegandueseme, OA moleos ° Alain dunegrave oudun ocraut uni ANcase 63. oi A ° : le droit de recouvrer son emploi de preferenc. : J
impair: Les parties ne s entendent pas peutnommer un Conseil d'arbitrage Avancez a Avis de lock-out RN toute autre personne faa

  

 

  

 

  

  

  

  

   

Reculez alacase 41 Un employeur gui declare un lock-out doit >
en informer le ministere du Travail dans les
48 heures qui suivent Avancez à la case 59

Impair: Lors du renouvellement d'une
convention collective, le Ministere du Travail
peut nommer unconciliateur. Perdez 2 tours.
puis avancez a la case 60.
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 " © } Droit de grève
Ps / Le syndicat obtientle droit de grève 90 jours

Maintien des conditions de travail après avoir donné son avis de négociation
C7 Entre la date d expiration d'une convention o

À . collective el i acquisition du droit de greve et de
Négociations lock-out, les conditions de travail ne peuvent

 

    

   

Droit au lock-out
L'employeur obtient le droit au lock-out 90 jours
après avoir donné sogayis de négociation.

Les négociations doivent se dérouler avec être modifiees
diligence et bonne foi.
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Un salarié congédié quicroit être mal €) Du “ ose2.
représenté par son syndicat peut porter plalhte ’
au ministère du Travail.

   

Avis de négociation
L'employeur ou le syndicat donne à l'autre

:  partieun avis de 8 joursl'informant qu'il est prêt
à négocier une convention collective.

Un employeur vend son entreprise. Le Code du
travail oblige ie nouvel employeurà respecterle
syndicat et la convention collective.

ECO aA

Le syndicat doit accorder untraitement egal a
tous les salanes qu'il represente (unite de
négociation). membres ou non du syndicat

    

     

 

   

     

   

 

 

Désaccord sur les membres du nouveau

   

   

 

  

    

   
     

 

  

 

  

  

So syndicat
Intimidation A Un commissaire du travail décide quels sont fes

| Un employeur intimide ses salaries afin de les | Congédiement salariés qui peuventfaire partie du groupe Le syn
Protection du salarié dissuader de devenu membres du syndicat L'employeur congédie des salariés pour n % salariés représentés par le syndicat. Perdez 35°di
Un commissaire du travail ordonne a Sanction Reculez a la case 3 activités syndicales. Reculez à la case 21. sx 2 tours veut ref
l'employeurde réintégrer les salariés congédiés
pour activites syndicales. Avancezà la case 24.  
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L'enquète de l'agent d'accréditation révèle que
e les pæties (employeur et syndicat) ont re: té

Menaces le Code du travail et qu'elles sont d'accord sur Maintien des conditions de travail Accréd
Apres enquête. l'agent d accreditation constate fy le groupe de salariés qui seront membres du Un employeur moditie les conditions de travail Suite à une requête en accréditation, le Lorsqu'
quele syndcat menaceles salariés pour les ta/ nouveau syndicat. Avancez à la case 28. 7 de ses salariés, sans le consentementécrit du commissaire général du travail delegue un syndic

forcer a devenw membres du syndicat A ‘ syndicat, après le dépôt d'une requête en agent d'accréditation auprès du nouveau | une au
Sanction Reculez a la case 15 accréditation. Sanction: Retournez a la case 3. syndicat afin de s'assurer du caractère ‘| 3tours,

représentatif de celui-ci et de son droità
l'accréditation. Avancez à la case 19

ALI  
Ww

J 7777 =

, Droit d'association — employeurs 9
Droit d'association — salariés Le Code dutravail donnele droit à tout Amendes Dessalariés désirantformer un syndical se
Le Code du travail donne le droit à tout salarié employeurd'appartenir à l'association Toute violation du Code du travail entraine réunissent et décidentde l'opportunité de faire
d'appartenr au syndicat de son choix. d'employeurs de son cho. une amende. - appel aux services d'une centrale syndicale.     



  

 

  

    

 

  

pn Devant le Conseil d arbitrage les parties
parviennent a s'entendre sur le contenu de la

er convention collective qui est ensuite accepte
par les membres du syndical Avancez ala
case 70

  
Roulez le dé:

NX, Pair: Lors de la négociation d'une premiere
convention collective, le mimistére du Travail §

t nommer un Conseil d'arbitrage. Avancezfi
¥/ \a case 65 ; ;

impair: Lors du renouvellement d'une
convention collective, le ministère du Travail
peut nommerun conciliateur. Perdez 2 tours,
puis avancez a la case 60.
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Ny,
Corfgiliatiod volontaire

  

burs ui
En tout lemips pendantles négociations, le

pa syndicat où l'employeur peuvent demander au
ministère du Travail l'intervention d'un
conciliateur qui convoqueles parties. Avancez à
la case 60. 

 

   

. /Retenue syndicate
“L'employeur doit retenir un montantfixé
Syndicat sur les payes de tousles saleri
“représeS par le syndicat (unité de -
 “ndgoc

5 Ne

Syndicat accrédité.

ode du C :
rcter te  

Le syndicat N a pas obtenu adhesion de
35° du groupe de salaries de | employeur qu
veut representer Reculez alacase 15

e

Accréditation rétusée
Lorsqu'une accréditation est refusée, le
syndicat doit attendre 3 mois avant de présenter
une autre requête en accréditation. Perdez
3 tours. 
  

  

Pour être membre du syndicat, ilfaut
* avor Signé sa carte de membre:
° gore la cotisation syndicale minimum

e $2.

ee

jation) et les remettre mensuellement au - ”

a

A ;

2A)

s'entendent pas, le Conseil
d'arbitrage impose alors aux parties le contenu
d'une convention collective et metfin à la grévef
ou au lock-out. Perdez 2 tours puis avancez à
la case 68.

  

      

 

   
  

 

     
    

La sentence du Conseil d arbitrage he les
parties pour une durée d'au plus 2 ans et a
l'effet d'une convention signée par les parties.
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Vote de grève 2), "3 ry

Le Code du tavail exige quele syndicat Vote sur le cantenu de la convention i
Avis de grève obtienne un mandat de grève par vote secrut collective

Reise des négociations Le syndicat qui declare une grevelegale doit a oritavede ses membres qui exercent lous Roulez le de
en informer le ministére du Travail dans les 9 os lede: Pair: Acceptiton de la tone

48 heures qui suivent Avancez a la case 55 oulez : Avance. ala cise CD
Pair: Les membres du Syndicat ont vot contre
la grève. Avancez à la case 54.
Impair: Les membres du syndicat ont voté pour
la greve. Avancez à la case 53.

impair: Feet de Laon
Revulaz aa rase a8

 

re

 

Avis — vote de greve
Le syndicat doit iniormes ses membres 51.
moms 48 heures avant i enue dur vol
greve Avancez à la case 52

Entente sur le contenu de la convention
collective

apte

toteLa convention lis tye
Pitt vote secrel rama: de
Syndicat queete neh iout drest de te

ue A

a
coques

de eg: i Street age te anti, te

  

+ Avancez ala
Intervention du ministère
Le ministère du Travail nomme un concilateur
qui convoqueles partiés. Avancez à la case 60
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Élection des officiers
Lesdirigeants élus d'un syndicat accrédité
doiventl'être par scrutin secret.

Accréditation accordée
es parties ont respecté le Codr du travail et
ont d'accord sur le groupe de salanés
eprésentés par le syndicat, l'accréditation est

Résultat du vote
Moins de SHdes sales tu gronpe Je
salariés de l'employeur ont voté ontLe syndicat accredite «st l'unique porte-parole

du groupe de salaries qu Il represente (unité “te

 uote
formation du syndicat Hotournez ain cas 1

   

   
    

    

    

      
  

 

    

    

 

négociation) accordée

MT.M.O.

<> { 636
& Aprés enquete agen Lac re fitathe conshate

  

Le syndicat a obtenu l'adhésion de plusTe - ; aque de Syndicat oars ohtens,

de 50%des salariés de l'employeur qu'il veut À >
after de

 

6 Hus de SOdes satangeal cout Tepito Hesultat du vote
représenter. Il dépose une requête en gg Vote le syndiat ayant pret obtenc ve Peer “ ’ .
accréditation afin que l'agent d'accréditation la L'agent d'accréditation procede au vole par 4e Dos de 35, des salanes quil veut DR ,
lui accorde. scrutin secret renresenter l'agent ac réeditfaton prete ‘ « A ‘
Roulezle dé: Roulez le de: HOrs AU vOtE Dar grue see tot Fins Lhe yo

Pair: Avancez à la case 30.
Impair: Avancez à la case 31

Pair: Avancez a lacase 32.
Impair: Avancez à la case 29

case ci

   

 

 

Une accréditation?
Une accréditation est un document qui
reconnait qu'un syndicat a obtenu l'adhésion de
la majorité absolue des salariés qu'il représente
en vue de la négociation d'une convention
collective detravail.

Leu de reumon

sr
Saeed vee,

Ente 35% et 50°das salarés ont signe leur
carte de membre du syndicat. Ce dernier peut
alors déposer une requête en accréditation
Avancez à la case 16

8
Ingerence - employeurs

employer entra mn a fore ate
acteurs er es

pes

(0)

 

Assemblée de formation du syndicat
eo Choix Ju nom du syndicat
« AdOptoN des Statuls et regiement,
« “lecton des dirigeants
o sanatute des cartes de membre

Le syndicat sollicite | adhesion un salar
pendant les heures de travail Sanction
Reculez a la case 3

La signature des cartes de membre du a yrete
à un caractère confidentieltsar!  



 

 

Le droit d’association et
l’accréditation
Les principaux points contenus

dans ce dépliant concernentle droit
d'association. la formation d’une as-
sociation, les pratiques déioyales.
l’accréditation, les circonstances où
l’accréditation est accordée ou refu-
sée, et certaines obligations d'une
association accréditée.

Le précompte syndical et le
devoir de représentation du
syndicat
Ce dépliant porte sur la cotisation

syndicale obligatoire, le devoir de re-
présentation du syndicat et sur les
cas de plainte contre le syndicat.

La convention collective
Ce dépliant résume sommairement

les principales étapes amenant la
conclusion d’une convention collec-
tive, c'est-à-dire les avis de négocia-
tion, la négociation proprementdite,
la conciliation volontaire, la grève et
le lock-out, la signature de la con-
vention collective, son contenu et
sa durée.

Le règlement des différends
Ce dépliant concerne principale-

mentle règlement des différends
dansle cas d'une première conven-
tion collective et dans le cas du re-
nouvellement d'une convention

 

 

 

  
 

 

collective, le conseil d'arbitrage, la représentation _ gs Ds
composition du conseil, son rôle, la du syndicat
sentence arbitrale, et le règlement teproseut
desdifférends dans le cas des poli- ee
ciers et des pompiers. Ferue, Pre

Grève et lock-out ‘ = Le règlement e lexique
Les principaux points de ce dé- 4 des griefs de la négociation

pliant sont l'acquisition du droit de Ac. - ; collective
grève et de lock-out, les circonstan-
ces où la grève et le lock-out sont
interdits. les mesures anti-briseurs
de grève et les modalités du Code
du Travail concernant la grève dans
les secteurs publics.

Le règlement des griefs
Ce dépliant concernel'arbitrage

des griefs, les arbitres des griefs, la
composition et le rôle du tribunal
d'arbitrage. les séances dutribunal
d'arbitrage, la sentence arbitrale et
l'ordonnance du tribunal du travail.

Le lexique de la négociation
collective
Ce dépliant définit les principaux

termes que l'on retrouve dans le
Code du Travail, comme par exemple
l'accréditation, les associations de sa- voue o
lariés et d'employeurs,les briseurs Essa se
de grève, la grève, le lock-out.

Lareglement des prets
ext trade au chapitre du
Cocte du raved 1 le saction it
“Dy buns! of arttrage ~        
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Le Code du travail établit «les règles du jeu»
en matière de relations du travail.

Ces règles du jeusontfixées dans le seul but
de faciliter les négociations collectives.

Le secret de saines relations du travail se
résume à la compréhension des mécanismes
et à la bonne foi des parties.

Gouvernement du Québec
Ministère du Travail

i et de la Main-d'oeuvre
Service des communications

   

   

  

   
  
  

   

  

Le gouvernementdu Québec a tenu
à clarifier les règles du jeu et à les
expliquer.

Sans vouloir jouer sur les mots, nous vous
proposons un jeu, «les règles du jeu» qui
peut vous aider à comprendre les rouages
des relations du travail. ll ne s'agit pas du
Code du travail mais de divers scénarios
susceptibles de vous familiariser avec lui.
Ces scénarios font ressortir les points sail-
lants du Code du travail et vous indiquent le
chemin idéal, celui qui est pavé de bonne
foi, de connaissance et de compréhension.

   
    

   
  

  

   
   

  

 

   

Vous n'avez qu'à prendre un dé, quelques
jetons et vous serez alors prêts à jouer
selon «les règles du jeu». Tentez mainte-
nant de suivre le chemin idéal des bonnes
relations de travail, indiqué parles chiffres
rouges.

Pour connaître le détail des «règles du jeu»,
demandez les dépliants explicatifs du e
du travail. En même temps, vous recevrez
un nouvel exemplaire du jeu.

   
  
  

  
  

   
   

 



Supplément publicitaire distribué le 31 mars 1978 dans: Le Journal de Montreal Le Jourra! te Québec

le 1e avril 197B dans: La Voix de | Est (Granby) LeNouvelliste (Trois-R:i@85; La Trioune (Srerprocked
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le 6 avril 1978 dans: La Feuibe «t'Érable (Plessisvile;  L Averwe (Sept-lles) —

Le ProgresEcho {Rimousk}
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—eg]

récles
Nom de famille (en lettres moulées)

| | | | | | | | | | | | |
Prénoms (en lettres moulées)

“QUE
| | | |I

Adresse (en lettres moulées) N° et rue, N° d'app., C.P. ou R.R.

| | | | | | | | | | | | | | | |
Ville, village municipalité Code postal

| | | | | | | | | | | | [|]

Je désire recevoir gratuitement
un nouvel exemplaire du jeu et
les dépliants explicatifs suivants: IL 2 3411 5] OU. F


